








50 cm

Déclaration obligatoire au journal de bord, ne pas confondre avec :
PÊCHE 

INTERDITE

4Requin-renard à gros yeux
Alopias superciliosusCODE FAO : BTH

ESPÈCE  
EN DANGEREN

Le requin-renard (fiche n° 5)

Qui a des yeux plus petits, une démarcation 
irrégulière de la couleur blanche du ventre 
qui s’étend sur les flancs au-dessus de la 
base des nageoires pectorales. Il est interdit 
de cibler toute espèce de requin-renard en 
Méditerranée.

Taille moyenne :  
300 - 400 cm

Taille à la naissance :  
100 - 140 cm

Taille maximum : 460 cm

Probabilité de capture :  
Faible

La conservation, le transborde-
ment, le débarquement, l’exposi-
tion ou la vente de requin-renard 
à gros yeux capturé dans les 
eaux méditerranéennes sont 
interdits pour les navires de 
pêche français, de l’Union Européenne  
ou tout autre navire 3-4-6.

Profond sillon sur 
les côtés de la tête

Queue aussi longue 
que le corps

Grands yeux énormes 
allongés verticalement 
vers le sommet de la tête

Long museau

Dos gris foncé à brun violacé 
s’éclaircissant progressivement 
vers le ventre



50 cm

Déclaration obligatoire au journal de bord, ne pas confondre avec :
PÊCHE CIBLÉE 

INTERDITE

5Requin-renard
Alopias vulpinusCODE FAO : ALV

Taille moyenne :  
350 - 450 cm

Taille à la naissance :  
115 - 160 cm

Taille maximum : 550 cm

Probabilité de capture :  
Modérée

Le ciblage de cette espèce 
est interdit dans les eaux 
méditerranéennes pour les 
navires de pêche de l’Union 
Européenne. À titre dérogatoire, 
seuls 3 spécimens peuvent être 
détenus à bord et débarqués 3-4.

Le requin-renard à gros yeux (Fiche n°4)

Pour rappel, il est interdit de cibler, détenir, 
transborder ou vendre un requin-renard à gros 
yeux.

ESPÈCE  
EN DANGEREN

Museau court 
et conique

Queue aussi longue 
que le corps

Lobe supérieur de la queue 
extrêmement long 

Pectorales et 
pelviennes longues

Dos gris-bleu 
à foncé

Couleur blanche du ventre s’étend de façon 
irrégulière sur les flancs au dessus de la 
base des nageoires pectorales

Yeux assez 
grands



100 cm

Déclaration obligatoire au journal de bord, ne pas confondre avec :
PÊCHE 

INTERDITE

6Requin-pèlerin
Cetorhinus maximusCODE FAO : BSK

Taille moyenne :  
800 - 900 cm

Taille à la naissance :  
150 - 200 cm

Taille maximum : 1 200 cm

Probabilité de capture : 
Modérée

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de 
requin-pèlerin capturé dans les 
eaux méditerranéennes sont 
interdits pour les navires de 
pêche français, de l’Union Européenne  
ou tout autre navire 1-2-4.

ESPÈCE  
EN DANGER

Espèce facilement identifiable par sa taille et 
sa bouche.

Attention en navigation ou action de pêche, 
les individus peuvent se déplacer en surface 
les ailerons dépassant de l’eau.

EN

Fentes branchiales très 
longues (de la surface 
dorsale à ventrale de la tête)

Gueule 
extrêmement large

Très grande taille



50 cm

Déclaration obligatoire au journal de bord, ne pas confondre avec :
PÊCHE 

INTERDITE

7Requin taureau
Carcharias taurusCODE FAO : CCT

EN DANGER CRITIQUE 
D’EXTINCTIONCR

Taille moyenne :  
200 - 250 cm

Taille à la naissance :  
100 cm

Taille maximum : 320 cm

Probabilité de capture :  
Faible

Le requin féroce (fiche n°8) La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de requin 
taureau capturé dans les eaux 
méditerranéennes sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union Européenne 
ou tout autre navire 1-2.

Museau conique, 
modérément long

Origine de la première dorsale 
en arrière de la pectorale

Dents saillantes
Dos et flancs généralement bruns 
clairs à gris, ventre plus clair



50 cm

Déclaration obligatoire au journal de bord, ne pas confondre avec :
PÊCHE 

INTERDITE

8Requin féroce
Odontaspis feroxCODE FAO : LOO

EN DANGER CRITIQUE 
D’EXTINCTIONCR

Taille moyenne :  
250 - 300 cm

Taille à la naissance :  
100 - 110 cm

Taille maximum : 450 cm

Probabilité de capture :  
Faible

Le requin taureau (fiche n°7) La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de requin 
féroce capturé dans les eaux 
méditerranéennes sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union Européenne  
ou tout autre navire 1-2.

Dos et flancs généralement gris bruns avec des reflets 
métalliques et parfois des tâches rougeâtres, ventre plus clair

Dents saillantes et 
très visibles

Museau 
conique et long

Origine de la 1 ere dorsale au 
niveau de la pectorale

Corps massif



50 cm

Déclaration obliga-
toire au journal de bord, 
ne pas confondre avec : PÊCHE 

INTERDITE

9Ange de mer commun
Squatina squatinaCODE FAO : AGN

Déclaration obliga-
toire au journal de bord, 
ne pas confondre avec :

Taille moyenne :  
100 - 200 cm

Taille à la naissance :  
20 - 30 cm

Taille maximum : 240 cm

Probabilité de capture :  
Faible à modérée (en Corse)

CR EN DANGER CRITIQUE 
D’EXTINCTION

Espèce facilement 
identifiable (forme applatie)

Deux autres espèces d’ange de 

mer peuvent plus rarement être 

observées en Méditerranée. Elles 

sont également interdites à 

la pêche.

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente 
d’anges de mer (commun, 
épineux ou ocellé) capturés 
dans les eaux méditerra-
néennes sont interdits pour 
les navires de pêche français, 
de l’Union Européenne ou 
tout autre navire 1-2-4.

Face dorsale grise à brun-rougeâtre 
voire brun-vert, tâchetée

Deux nageoires 
pectorales non 
soudées à la tête

Corps similaire à celui d’une raie, 
fortement comprimé dans le sens 
dorso-ventral

Face ventrale blanche



50 cm

Déclaration obligatoire au journal de bord, ne pas confondre avec :
PÊCHE 

INTERDITE

10Centrine commune
Oxynotus centrinaCODE FAO : OXY

EN DANGER CRITIQUE 
D’EXTINCTIONCR

Taille moyenne :  
50 - 100 cm

Taille à la naissance :  
25 cm

Taille maximum : 150 cm

Probabilité de capture :  
Faible

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de 
centrine commune capturée 
dans les eaux méditerranéennes 
sont interdits pour les navires de 
pêche français, de l’Union Européenne  
ou tout autre navire 1-2.

Espèce facilement identifiable

Epines à 
chaque dorsale

Nageoire dorsale 
haute et ample

Corps très trapu de 
section triangulaire

Coloration grise avec 
motifs plus clairs



50 cm

Déclaration obligatoire au journal de bord, ne pas confondre avec :
PÊCHE 

INTERDITE

11Requin hâ
Galeorhinus galeusCODE FAO : GAG

VU

Taille moyenne :  
140 - 160 cm

Taille à la naissance :  
30 - 40 cm

Taille maximum : 195 cm

Probabilité de capture :  
Modérée

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de requin 
taupe hâ capturé dans les eaux 
méditerranéennes sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union Européenne  
ou tout autre navire 1-2.

Les émissoles  
(qui sont autorisées à la vente).

Contrairement au requin hâ, les émissoles 
possèdent deux grosses nageoires dorsales 
de taille comparable et la seconde nageoire 
dorsale est plus grande que les deux 
nageoires anales.

ESPÈCE  
VULNÉRABLE

Surface ventrale 
de la tête aplatie

Nageoire caudale avec lobes 
très développés

Long museau pointu

Deux nageoires anales de 
dimension comparable à la 
seconde dorsale

Couleur grisâtre dessus et blanche dessous. 
Les jeunes ont des marques noires sur les nageoires

Première nageoire 
dorsale plus grande 
que la seconde



50 cm

Déclaration obligatoire au journal de bord, ne pas confondre avec :
PÊCHE 

INTERDITE

12Requin marteau commun
Sphyrna zygaenaCODE FAO : SPZ

EN DANGER CRITIQUE 
D’EXTINCTIONCR

Taille moyenne :  
250 - 300 cm

Taille à la naissance :  
40 - 60 cm

Taille maximum : 500 cm

Probabilité de capture :  
Faible

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de requin 
marteau capturé dans les eaux 
méditerranéennes sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union Européenne  
ou tout autre navire 1-2-3-4-7.

Espèce facilement  
identifiable par la forme aplatie de sa tête.

Deux autres espèces de requins marteau 
peuvent être observées en Méditerranée, mais 
elles sont également interdites à la pêche.

Dos gris-brun ou 
olive sombre

Première nageoire dorsale 
relativement grande

Large tête aplatie en 
forme de marteau

Nageoire anale de 
dimension similaire à 
la seconde dorsale



50 cm

PÊCHE 
INTERDITE

Déclaration obliga-
toire au journal de bord, 
ne pas confondre avec :

13Diable de mer méditerranéen
Mobula mobularCODE FAO : RMM

Taille moyenne :  
520 cm (*envergure)

Taille à la naissance :  
90 cm*

Taille maximum : 520 cm*

Probabilité de capture : 
 Modérée à forte (en période estivale) 

ESPÈCE  
EN DANGER

Espèce facilement  
identifiable

Elle rappelle les raies  
manta tropicales  
(absentes de Méditérranée).

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de 
cette espèce sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union 
Européenne ou tout  
autre navire 1-2-4.

EN

Longue queue fine 
pouvant dépasser la 
taille de l’animal

2 cornes céphaliques de 
chaque côté de la tête

Ventre blanc

Bande noire sur 
la nuque

Longues ailes 
pointues



50 cm

PÊCHE 
INTERDITE

Déclaration obliga-
toire au journal de bord, 
ne pas confondre avec :

14Raie - papillon épineuse
Gymnura altavelaCODE FAO : RGL

Taille moyenne :  
150 - 200 cm (*envergure)

Taille à la naissance :  
40 cm*

Taille maximum : 260 cm*

Probabilité de capture :  
Faible 

CR EN DANGER CRITIQUE 
D’EXTINCTION

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de 
cette espèce sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union 
Européenne ou tout  
autre navire 1-2.

Espèce facilement  
identifiable du fait de sa   
                         grande taille.

Ailes très allongées 
et arrondies au bout

Queue courte avec 
des épines

Motifs en cercle 
sur le dos

Couleur marron beige

Corp en forme 
de losange



50 cm

PÊCHE 
INTERDITE

Déclaration obliga-
toire au journal de bord, 
ne pas confondre avec :

15Pocheteau gris
Dipturus batisCODE FAO : RJB

Taille moyenne :  
100 - 150 cm (*longueur totale)

Taille à la naissance :  
20 cm*

Taille maximum : 285 cm*

Probabilité de capture :  
Faible

CR EN DANGER CRITIQUE 
D’EXTINCTION

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de 
cette espèce sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union 
Européenne ou tout  
autre navire 1-2.

Le Pocheteau noir (Dipturus 
oxyrinchus) au museau très 
pointu  et au dos ponctué, 
qui lui est autorisé à  
la pêche.

Long museau 
pointu

Ventre grisâtre 
avec les pores 
marqués par de 
petits traits noirs

Dos brun avec des tâches 
claires et parfois un ocelle 
sombre cerclé de jaune



50 cm

PÊCHE 
INTERDITE

Déclaration obliga-
toire au journal de bord, 
ne pas confondre avec :

16Raie circulaire
Leucoraja circularisCODE FAO : RJI

Taille moyenne :  
50 - 100 cm (*longueur totale)

Taille à la naissance :  
30 cm*

Taille maximum : 120 cm*

Probabilité de capture :  
Faible

CR EN DANGER CRITIQUE 
D’EXTINCTION

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de 
cette espèce sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union 
Européenne ou tout  
autre navire 1-2.

Le Pocheteau noir (Dipturus 
oxyrinchus) au museau très 
pointu  et au dos ponctué, 
qui lui est autorisé à  
la pêche.

Tâches blanches plus ou 
moins nombreuses sur le dos 
et généralement disposées 
symétriquement sur chaque aile

Museau court 
en pointe

Dos brun-rougeâtre à brun foncé

Queue légèrement plus 
longue que le corps

3 à 5 rangées 
d’épines sur la 
queue

Arc de 8 
épines autour 
des yeux



50 cm

PÊCHE 
INTERDITE

Déclaration obliga-
toire au journal de bord, 
ne pas confondre avec :

17Raie blanche
Rostroraja albaCODE FAO : RJA

Taille moyenne :  
150 - 200 cm (*longueur totale)

Taille à la naissance :  
30 cm*

Taille maximum : 240 cm*

Probabilité de capture :  
Faible

ESPÈCE  
EN DANGER

Le Pocheteau noir (Dipturus 
oxyrinchus) au museau très 
pointu  et au dos ponctué, 
qui lui est autorisé à  
la pêche.

La conservation, le transbor-
dement, le débarquement, 
l’exposition ou la vente de 
cette espèce sont interdits 
pour les navires de pêche 
français, de l’Union 
Européenne ou tout  
autre navire 1-2.

EN

Museau court 
à pointe étroite 
avec 2 tâches 
caractéristiques de 
chaque côté

3 rangées de grosses 
épines sur la queue

Couleur du dos de brun à blanc/gris 
avec une bordure sombre



Document réalisé par l’association Ailerons

Site web : asso-ailerons.fr

Mail : contacts@asso-ailerons.fr

Téléphone : 06 16 39 81 30

En cas de doute sur l’identification et le droit à la 
commercialisation, n’hésitez pas à contacter votre structure de 

gestion référente ou l’association Ailerons

Informations à relever pour l’aide à l’identification :

 � Profondeur de capture
 � Photos (deux côtés, face, dents, branchies 
ensemble des ailerons)

 � Sexe
 � Espèce supposée

 � Date
 � Lieu
 � Horaire
 � Engin de pêche
 � Taille

Découvrez plus d’informations sur  
les requins et raies de Méditerranée

Les données transmises resteront confidentielles et seront anonymisées
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